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Édité par T. Gibellini le 04.03.2022  
 

Lieu du déroulement 

de la mesure 

CSP Berne-Jura (magasin Regenove) 

Rue de la Promenade 14 

2720 Tramelan (à 100 mètres de la gare) 

 

 

 

 

Exigences envers les 

participant(e)s 

 Aptitude à travailler debout 
 

 Bonne condition physique 
 

 Flexibilité par rapport à l’horaire d’un magasin 

Opportunités  

 Encadrement avec 3 personnes disponibles, formées dans le 

domaine de la vente 
 

 Expérience dans le domaine du commerce de détail avec des 

compétences de travail sur caisses tactiles ainsi que de l’ac-

cueil et service à la clientèle 
 

 Pratique dans la gestion de stock et de rayon  
 

 Encouragement à développer un travail autonome avec possi-

bilité de prendre des responsabilités (rayons, mise en valeur 

de la marchandise, transmission du savoir à d’autres per-

sonnes) 
 

 Environnement de travail en équipe  
 

 Acquisition de connaissances des marchandises et de leur con-

ditionnement 
 

 Obtention d'un certificat de travail qui atteste des activités ac-

complies et des compétences (impact favorable lors de la re-

cherche d'un emploi) 

Activités possibles 

 Gestion de la clientèle ; accueil, conseil et service 
 

 Maniement et gestion de caisses enregistreuses tactiles 
 

 Magasinage ; réception, tri, distribution, étiquetage, installa-

tion et mise en valeur de la marchandise dans les rayons 

Finalité de la 

mesure 

 Acquérir, renforcer et/ou élargir les compétences profession-

nelles dans le domaine de la vente et du magasinage 
 

 Développer une attitude professionnelle face à la clientèle 

Horaire de travail 

Mardi à samedi  

Pour un 100%, journées de travail comprises entre 5 à 10 

heures de travail effectif par jour pour un total de 40 heures par 

semaines.  

Un tournus d’équipe est organisé. 

Selon l’horaire, la journée peut débuter avec les horaires sui-

vants : 

Mardi au vendredi : 8h15 (au plus tôt) – 19h00 (au plus tard) 

Samedi :   8h15 (au plus tôt) – 17h30 (au plus tard) 
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